
Ville de Pontarlier 

 

Procès-verbal 
 

Conseil Municipal du 25 mai 2021 - 20h00 
Séance n°04 

 
 

Sur convocation du Conseil en date du 19 mai 2021 
 
L'an deux mil vingt et un, le vingt-cinq mai à vingt heures, le Conseil Municipal de la Ville de 
Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à l’Espace René Pourny, Place René Pourny, 25300 
Pontarlier, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick, Maire. 
Une retransmission audio a été proposée. 
 
En présence de : 
M. GENRE Patrick, M. GROSJEAN Jean-Marc, Mme HERARD Bénédicte, M. GUINCHARD Bertrand, 
Mme GUYON Olivia, M. CHAUVIN Didier, Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, M. BESSON Philippe, 
Mme LEROUX Alexandra, M. DEFRASNE Daniel, M. PRINCE Jacques, Mme SCHMITT Michelle, 
Mme VIEILLE Marielle, Mme OUDOTTE Murielle, Mme GABELLI Corinne, M. BEDOURET Patrick, 
M. LAURENCE Hervé, M. BAVEREL Arnaud, Mme BALLYET Anne-Lise, M. FRELET Pierre-Yves, 
M. GAUTHIER Anthony, Mme APPERCE Emeline, M. VOINNET Gérard, M. GUINOT Gérard, Mme DROZ-
BARTHOLET Martine, M. TOULET Julien, Mme HENRY Charlotte. 
 
Absents excusés : Mme JACQUET Valérie, Mme TINE Cécile, M. VIVOT Romuald, M. FRENOIS Gilles. 
 
Absents : Mme VIEILLE-PETIT Fabienne, M. ROTA Pierre. 
 
Procurations : 
 

Mme JACQUET Valérie  à M. PRINCE Jacques 

Mme TINE Cécile  à Mme THIEBAUD-FONCK Daniella 

M. VIVOT Romuald  à M. BEDOURET Patrick 

M. FRENOIS Gilles  à M. VOINNET Gérard 
 
Monsieur GENRE ouvre la séance en procédant à l'appel des membres de l'assemblée.  Il 
indique que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. Monsieur Bertrand GUINCHARD 
ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 
 
Monsieur GENRE soumet ensuite le procès-verbal du Conseil Municipal du 15 mars 2021 au 
vote. 
 
 



En l'absence d'opposition et d'abstention, le procès-verbal est approuvé à l'unanimité des 
membres présents et représentés. 
 
Monsieur le Maire débute par un point sur la situation sanitaire. Il annonce une diminution 
régulière des différents taux tout en soulignant qu’il convient de rester vigilant en poursuivant 
le respect des gestes barrières. Au niveau du Département du Doubs : 
- Le taux d’incidence se situe à : 

 135 pour la population générale ; 
 61 pour les personnes de plus de 65 ans ; 

- Le taux de positivité est à 4 % ; 
- 67 malades hospitalisées dont 20 en réanimation. 

  
Monsieur le Maire remercie une nouvelle fois, toutes les personnes qui contribuent au bon 
déroulement du centre de vaccination (médecins, infirmières (iers), personnels de la 
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS), agents de la Ville de Pontarlier, 
bénévoles d’associations …). A partir du 31 mai prochain, toute la population « majeure » 
pourra être vaccinée si elle le souhaite. 
 
Monsieur le Maire rappelle les mesures nationales : 
- A compter du 9 juin 2021 : 

 L’horaire du couvre-feu sera repoussé à 23 heures ; 
 Les Etablissements recevant du public passeront à 65 % de capacité d’accueil au lieu de 

35 % actuellement ; 
  Les terrasses pourront être occupées à 100 % ; 
 Occupation à 50 % à l’intérieur des restaurants ; 
 La capacité d’accueil des clients dans les commerces passera de 8 à 4 m². 

 
Pour ce qui concerne les événements et animations à venir (fête de la musique, Greniers Saint- 
Pierre, braderie, Ponta’beach, les Estivales, la Haute Foire, ….), Monsieur le Maire indique être 
toujours dans l’attente d’éclaircissements sur les modalités d’organisation de la part de la 
Préfecture (consignes, protocole).  

















































































































































































































































































 

 

 

 

 

I. Fourniture et pose 

 

 

De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC  

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

DQE non-

contractuel 

destiné à 

noter les 

candidats : 

 

5 

 

De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :  0  

 

Prix TTC :  

 

 

 

 

10 

De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

 

 

 

1 

 

De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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II. Déplacement, réinstallation, suppression 

 

De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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De 1 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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III. Formation 

De 1 à 3 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 4 à 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 6 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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IV. Campagne supplémentaire tous supports 

De 0 à 10 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

De 11 à 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  

 

Au-delà de 20 unités 

 

Prix HT :   

 

Prix TTC :  
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Signature   du candidat                                            Tampon de la société 

 

A Morbier le 5 février 2021 

Le Président, 

Philippe GIROD
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AVIS DE CONCESSION 

Directive : 2014/23/UE 

 

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR / ENTITÉ ADJUDICATRICE 

 

I.1) Nom et adresses : Ville de Pontarlier, point(s) de contact : Sonia Verbist s.verbist@ville-pontarlier.com, 56 rue

de la République BP 259, F - 25304 Pontarlier cedex, Tél : +33 381388138, courriel : Mairie.pontarlier@ville-

pontarlier.com, Fax : +33 381395664 

Code NUTS : FRC21 

Adresse(s) internet :  
Adresse principale : https://www.ville-pontarlier.fr 

Adresse du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp 

I.3) Communication :  

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse :

https://www.achatpublic.com 

Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : le ou les point(s) de contact

susmentionné(s). 

Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées : par voie électronique via :

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2021_O0RjB-muJW,  

I.4) Type de pouvoir adjudicateur : Organisme de droit public 

I.5) Activité principale 

 

SECTION II : OBJET 

 

II.1) Etendue du marché 

II.1.1) Intitulé : CONCESSION DE SERVICE RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION, L'INSTALLATION, LA

MAINTENANCE ET L'EXPLOITATION COMMERCIALE DES MOBILIERS URBAINS SUR LA COMMUNE DE

PONTARLIER 

Numéro de référence : 210112MU 

II.1.2) Code CPV principal : 34928400 

II.1.3) Type de marché : Services. 

II.1.4) Description succincte : Le contrat de concession objet de la consultation a pour objet la mise à disposition,

l'installation, l'entretien et la maintenance des mobiliers urbains neufs tels que détaillés dans le règlement de la

consultation. 

II.1.5) Valeur totale estimée :  

Valeur hors TVA : 3000000 euros 

II.1.6) Information sur les lots :  
Ce marché est divisé en lots : non. 

 

II.2) Description 

II.2.1) Intitulé 

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) :  
34928400 

45233293 

II.2.3) Lieu d'exécution  :  

Code NUTS : FRC21 

Lieu principal d'exécution : Commune de Pontarlier 

II.2.4) Description des prestations : Le contrat de concession objet de la consultation a pour objet la mise à

disposition, l'installation, l'entretien et la maintenance des mobiliers urbains neufs suivants :

- 30 flèches événementielles incluant 12 campagnes par an à la charge du concessionnaire ;

- 2 panneaux de covoiturage ;

- 5 panneaux de zone Wifi ;

- 2 colonnes d'information culturelle incluant 12 campagnes par face et par an à la charge du concessionnaire ;

- 41 planimètres de 2 m2 (50% publicité 50% information ville incluant 12 campagnes par an à la charge du

concessionnaire) ;

- 13 abris voyageurs non-publicitaires dont un double (pour le lycée Malraux) ;
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- 26 abris voyageurs publicitaires ;

- 53 poteaux arrêts et 5 poteaux arrêts temporaires ;

- 2 bornes numériques d'information Wifi (et formation annuelle correspondante) ;

- 6 panneaux numériques respectant la réglementation en vigueur (d'une taille inférieure à 8 m2 encadrement

inclus) disposant d'un écran d'au moins 6 m2 (et formation annuelle correspondante) ;

- 100 portiques disposant de 6 lames maximum dont 20% seront à usage de la collectivité. 

II.2.5) Critères d'attribution  :  

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les documents du marché. 

II.2.6) Valeur estimée :  

Valeur hors TVA : 3000000 euros 

II.2.7) Durée de la concession :  

Durée en mois : 144 

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne :  

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non. 

II.2.14) Informations complémentaires : L'ensemble des informations complémentaires nécessaires est précisé

dans le règlement de la consultation 

 

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE 

 

III.1) Conditions de participation 

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au
registre du commerce ou de la profession :  

Liste et descritption succincte des conditions : L'ensemble des informations complémentaires nécessaires est

précisé dans le règlement de la consultation 

III.1.2) Capacité économique et financière :  

Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation. 

III.1.3) Capacité technique et professionnelle :  

Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation. 

III.1.5) Informations sur les concessions réservés 

III.2) Conditions liées à la concession 

III.2.1) Information relative à la profession 

III.2.2) Conditions d'exécution de la concession :  

L'ensemble des informations complémentaires nécessaires est précisé dans le règlement de la consultation 

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution de la concession 

III.2.4) Marché éligible au MPS 

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public

simplifié sur présentation du numéro de SIRET : non. 

 

SECTION IV : PROCEDURE 

 

IV.1) Description 

IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP) :  
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : non. 

IV.2) Renseignements d'ordre administratif  

IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres : 15/02/2021 à 12 h 00 

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation 

 

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

VI.1) Renouvellement :  
Il ne s'agit pas d'un marché renouvelable 

VI.2) Informations sur les échanges électroniques 

VI.3) Informations complémentaires :  

L'ensemble des informations complémentaires nécessaires est précisé dans le règlement de la consultation 

VI.4) Procédures de recours 

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours 

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation 

VI.4.3) Introduction de recours 

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours 
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VI.5) Date d'envoi du présent avis : 13 janvier 2021
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Critères : Pondération 
1 - Qualités esthétique et technologique : design, qualités 
techniques (matériaux, branchements électriques, technologie) et 
intégration du  

50 

2 - Modalités d'entretien et de maintenance du mobilier (fréquence, 
 

25 

3 - Prix (appréciation du CEP et des prix du BPU selon le DQE) 10 

4- Planning d'implantation  du mobilier et moyens 
matériels dédiés  

5 

5- technologies éco 
responsables  

5 

6- Relations avec les services municipaux (Modalités de formation, 
gestion des campagnes) 
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261 

 

redevance annuelle indiquée est celle de l’année de signature du contrat. Elle fera l’objet d’une 
revalorisation annuelle au 1er janvier de chaque année selon la formule suivante : 
Vo = Valeur d’origine « date d’effet du contrat » 
Io = Indice d’origine « dernier connu à la date d’effet du contrat » 
Di = Dernier indice connu « au mois d’actualisation » 
Pr = Prix révisé selon formule : (Vo x Di) / Io. 
 
SECRETARIAT GENERAL  
 
N°123/2021 
Signature d’une convention de mise à disposition, à titre gratuit, de l’Espace René Pourny et du 
matériel et mobilier nécessaires au Centre de vaccination, au profit de la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé du Haut-Doubs, sise Maison de Santé Simone Veil, 52 rue 
de Besançon – 25300 Pontarlier.  
L’occupation des locaux est consentie à compter du 12 avril 2021 pour se terminer le 12 octobre 
2021. 
 
Monsieur VOINNET revient sur la décision n°118 qui concerne une déclaration sans suite d’un 
accord-cadre ayant pour objet la conception, impression, prospection publicitaire et distribution 
du journal municipal. Seul, le critère du prix avait été défini. L’élu souhaite attirer l’attention 
sur le fait qu’il serait utile de définir d’autres critères en plus du prix.   
 
Monsieur le Maire reconnait que la remarque est fondée. Il annonce que le marché a été relancé 
avec plus de critères techniques en complément du critère prix. 
 
 
18 – Informations/questions diverses : 
 
Monsieur DEFRASNE rappelle que le plan d’aménagement et de gestion de la forêt est en cours 
de révision. Il sera le fil conducteur des 20 prochaines années. L’Office National de la Forêt a 
fourni un cahier des charges recensant toutes les questions auxquelles la collectivité devra 
répondre pour préparer ce plan d’aménagement. La DITE travaille sur un projet qui sera soumis 
en commission « Forêt » d’ici le 15 juin. Le Groupe Majoritaire souhaite associer un certain 
nombre d’interlocuteurs à cette réflexion (élus, professionnels de la forêt, particuliers, 
associations). Une consultation sera donc proposée. 
 
Monsieur le Maire souligne l’importance d’une position la plus cohérente possible sur le 
devenir et l’usage de la forêt. L’ONF devra ensuite travailler sur la proposition de la collectivité. 
 
Monsieur TOULET revient sur l’application « Tell My City ». Il s’étonne que des réunions du 
comité de suivi n’aient pas eu lieu jusqu’ici alors qu’il avait été annoncé lors du Conseil 
Municipal du mois d’avril, un point toutes les deux semaines avec les élus concernés. 
 
Monsieur le Maire rétorque qu’une réponse précise lui sera apportée dès demain par les 
services. Il confirme un suivi statistique réalisé et l’existence de 2 comités différents pour cette 
application. 
 
 
 




